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Présentateur
Commentaires de présentation
Bonjour à tous
C’ets un défi d’intervenir à l’heure de la digestion et je remercie pour les organisateurs pour leur confiance de m’avoir placée là.
Je remercie aussi Aurélie de m’avoir obligeamment prêté sa présentation.
Je tiens enfin à ^préciser que j’ai fait l’impasse sur tout ce qui sera abordé par les autres orateurs.
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Ou bien:Ou bien:

Le rôle du Service de santLe rôle du Service de santéé au travail et au travail et 
du Mdu Méédecin du travail decin du travail 

dans la dans la «« nouvellenouvelle »» configurationconfiguration

Présentateur
Commentaires de présentation
Ce qui pourrait plutôt être le titre de cette intervention, avec des guillemets à « nouvelle » alors que votre programme ne porte pas de guillemets, parce que précisément cette nouvelle configuration a gardé l’aptitude
Alors que celle-ci fait l’objet de nombreux débats et échanges, oserais-je dire critiques, depuis de nombreuses années aussi bien de certains partenaires sociaux que de la part de professionnels de santé, ou indirectement du Conseil de l’Ordre des médecins ou du CCNE appelés à se prononcer sur la question, en particulier à propos de l’exposition des salariés aux substances et procédés cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, que H Gosselin pour ne citer que lui y a  consacré un long rapport, cette notion d’aptitude a été conservée dans les nouveaux textes.
Cependant, d’emblée, et nous reviendrons sur cette question, il est important de noter que la loi de juillet 2011 a gardé la logique d’une inscription, au moins affichée, dans un objectif de préservation de la santé, appelons-là commodément aptitude médicale, alors que lors des négociations préalables à l’élaboration et au vote des textes, la proposition de certains partenaires sociaux s’orientait plutôt franchement vers une aptitude située dans un cadre d’aptitude professionnelle

D’emblée aussi est posée dans ce titre la problématique issue des nouveaux textes: rôle du service de santé au travail: le rôle d’un service de santé au travail alors qu’il s’agit du prononcé d’un avis médical?
Complémentarité ou conflit de logique? Et ceci sans vouloir même, bien sûr, pénétrer sur le terrain pour le moins instable de la gouvernance et des intérêts supposés des directions de ces services… 
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•
 

Loi n°
 

2011-867 du 20 juillet 2011 relative à
 

l’organisation de la 
médecine du travail
(art. L. 4622-1 et suivants  du code du travail)

•
 

Décret n°
 

2012-135 du 30 janvier 2012
(art. R. 4621-1 et suivants du code du travail)

•
 

Décret n°
 

2012-137 du 30 janvier 2012
(art. D. 4622-1 et suivants du code du travail)

•
 

Arrêté
 

du 2 mai 2012 relatif à
 

la composition des dossiers de 
demande d’agrément ou de renouvellement d’agrément des 
services de santé

 
au travail

•
 

Arrêté
 

du 2 mai 2012 abrogeant diverses dispositions relatives à
 

la 
surveillance médicale renforcée des travailleurs

•
 

Décret n°
 

2012-706 du 7 mai 2012 relatif aux services de santé
 

au 
travail et à

 
la prévention des risques professionnels en agriculture

Les textes: la loi et les dLes textes: la loi et les déécretscrets

Présentateur
Commentaires de présentation
Ainsi qu’on le voit ici, une longue liste de textes, dont je vais vous présenter l’essentiel, en m’attachant à ce qui impacte directement l’action du service et du médecin du travail en matière d’aptitude.
Une évolution quasi ininterrompue depuis la loi de 1946, avec des changements et des invariants
Et une longue liste de textes, résultant d’un dialogue social long, et parfois chaotique
Dialogue social qui aurait pu sans doute être plus fourni autour de l’enjeu essentiel que devrait représenter la santé des salariés,
Et dialogue où la discussion autour de la détermination de l’aptitude n’a sas doute pas eu la place qu’elle méritait
Une longue liste de textes mais qui pourtant n’est pas complète
Il faut y rajouter…voyons ensemble la diapositive suivante
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•
 

La réforme des retraites et les textes sur la pénibilité

•
 

La loi «
 

Warsmann
 

»
 

dite de simplification administrative

•
 

De nouvelles dispositions mises en place par la Sécurité
 

Sociale, 
comme la consultation de prévention de la désinsertion 
professionnelle (PDP)

•
 

Les dispositions et plans de Santé
 

Publique

•
 

Les questions liées au maintien dans l’emploi, élaboration des 
PRITH et modification des dispositifs sur l’évaluation de la lourdeur 
du handicap

•
 

Le Code de déontologie médicale

Et l’attente d’une circulaire d’application des décrets de janvier 2012

Et aussiEt aussi

Présentateur
Commentaires de présentation
Y rajouter ces textes-là, parce que si nous voulons parler de la configuration actuelle, et de ce qui est susceptible d’avoir une influence sur la prise en compte des enjeux de santé en entreprise, qu’il s’agisse des questions individuelles ou collectives, il nous faut prendre aussi en considération des textes non spécifiques aux services de santé au travail mais qui, tout en portant souvent une logique propre, soit s’appuient directement sur l’action des médecins du travail, soit l’impactent fortement, ne serait-ce que par défaut, comme l’institution de la rupture conventionnelle que j’ai omis d‘inscrire ici alors qu’elle n’est pas sans conséquences dans le domaine qui nous intéresse aujourd’hui
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PRITH Axe 5PRITH Axe 5 : Maintien dans l: Maintien dans l’’emploiemploi

••
 

Identifier les secteurs dIdentifier les secteurs d’’activitactivitéé
 

et les met les méétiers les plus concerntiers les plus concernéés par s par 
ll’’exclusion professionnelle due exclusion professionnelle due àà

 
la maladie, au handicap ou au la maladie, au handicap ou au 

vieillissement (ex. vieillissement (ex. àà
 

partir de lpartir de l’’enquête sur lenquête sur l’’inaptitude) et informer inaptitude) et informer 
prioritairement ceuxprioritairement ceux--ci des offres de service des structures impliquci des offres de service des structures impliquéées sur es sur 
le champ du maintien dans lle champ du maintien dans l’’emploi.emploi.

••
 

Permettre une meilleure implication des acteurs du maintien dansPermettre une meilleure implication des acteurs du maintien dans
 

ll’’emploi emploi 
des personnes handicapdes personnes handicapéées au sein de les au sein de l’’entrepriseentreprise

 
(formation, diffusion (formation, diffusion 

de lde l’’information, information, éélargissement des partenariats).largissement des partenariats).

••
 

En lien avec les OPCA favoriser des dEn lien avec les OPCA favoriser des déémarches de dmarches de dééveloppement des veloppement des 
emplois et des compemplois et des compéétences visant la stences visant la séécurisation des parcours curisation des parcours 
professionnels des personnes handicapprofessionnels des personnes handicapéées.es.

Le chef de file pour cet axe est la DIRECCTE Alsace.Le chef de file pour cet axe est la DIRECCTE Alsace.

Présentateur
Commentaires de présentation
Je prends ici l’exemple du PRITH, Plan régional d’insertion des travailleurs handicapés, où la participation des services de santé au travail et des médecins du travail est essentielle, ainsi qu’ont voulu le rappeler les partenaires, afin d’illustrer le rôle des médecins du travail en matière de maintien dans l’emploi, action de tous les jours, action inscrite au cœur de leur activité, mais action parfois invisible. Compte tenu de la place grandissante de l’inaptitude, de l’intensification et de la densification du travail, largement décrites par ailleurs, cette mission de maintien dans l’emploi fait immanquablement écho à la question de l’aptitude.
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Axe 5Axe 5 : Maintien dans l: Maintien dans l’’emploi: emploi: 
pistes dpistes d’’action (1)action (1)

•
 

Outiller les acteurs du maintien dans l’emploi
 

: notamment les 
CHSCT

 
: formation, présentation du PRITH, rappel à

 
l’occasion 

de la formation des membres des CHSCT des compétences des 
CHSCT en matière de maintien dans l’emploi et d’aménagement 
des postes de travail (lien avec les organismes de formation des

 membres de CHSCT) –
 

rappel des textes

•
 

Réactualiser le guide à
 

destination des médecins libéraux
 

: guide 
réalisé

 
en 2002 et réactualisé

 
en 2007/ 2008

 
; 

Apporter les modifications concernant le PRITH, l’AAH 
notamment.

Présentateur
Commentaires de présentation
S’appuyer sur les CHSCT pour le maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés, et saisir l’occasion des rencontres et formations de l’année anniversaire 2012 pour rappeler leurs compétences en la matière (c’est ce que nous sommes en train de faire…)
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Axe 5Axe 5 : Maintien dans l: Maintien dans l’’emploi: emploi: 
pistes dpistes d’’action (2)action (2)

•
 

Travailler avec les MT la question de la prévention de l’exclusion 
professionnelle due au handicap, au vieillissement  ou à

 
la 

maladie
 

:
–

 
bilan des actions de Prévention de la Désinsertion 
Professionnelle

 
: participation aux actions, évolutions 

envisageables
–

 
Service d’Appui au Maintien dans l’Emploi des Travailleurs 
Handicapés

 
: articulation de l’intervention des SAMETH  dans 

l’entreprise

•
 

Plan Régional Santé
 

Travail 2
 

: axe 5 sur la pénibilité. Travailler à
 partir de l’état des lieux réalisé

 
par l’institut du travail, pour 

évaluer les besoins des différents acteurs de l’entreprise, en 
particulier dans les TPE-PME
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Pour en revenir Pour en revenir àà la rla rééforme forme 
elleelle--mêmemême

Présentateur
Commentaires de présentation
Pour cette intervention, plusieurs plans étaient possibles mais je fais le choix de suivre le plan de la loi de juillet 2011 pour répondre à la « commande » qui m’a été faite, j’espère qu’il vous conviendra. Je vous parlerai de l’interaction avec la question de l’aptitude des missions des SST et de la pluridisciplinarité, du projet de service, de l’indépendance du MT, plus brièvement de la gouvernance et de la contractualisation. Puis nous conclurons ensemble
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Principaux apports de la rPrincipaux apports de la rééformeforme

••
 

DDééfinition des finition des missionsmissions des services de santdes services de santéé
 

au travail et au travail et 
ddééveloppement de la veloppement de la pluridisciplinaritpluridisciplinaritéé

••
 

DDééfinition des prioritfinition des prioritéés des services de sants des services de santéé
 

au travail au travail 
interentreprises (interentreprises (SSTiSSTi) dans un ) dans un projet de serviceprojet de service

••
 

IndIndéépendancependance des mdes méédecins du travail rdecins du travail rééaffirmaffirmééee

••
 

AmAméélioration de la lioration de la gouvernancegouvernance des des SSTiSSTi

••
 

Fonctionnement des services encadrFonctionnement des services encadréé
 

par l'par l'agragréémentment et la et la 
contractualisationcontractualisation

Présentateur
Commentaires de présentation
Il s’agit là des principes généraux et des objectifs poursuivis, il n’est pas de mon propos de juger de l’ éventuelle distance qui pourrait exister entre les objectifs affichés et les dispositions telles qu’elle figurent dans les textes.
Le temps du bilan viendra, et il nous appartient ainsi aujourd’hui d’appliquer ces textes au mieux.

Poursuivant une logique déjà entamée par la loi de janvier 2002 et son décret de juillet 2004, et la loi de Santé Publique de 2004, l’acteur de santé au travail est à présent le service de santé au travail, on est passé d’un service qui organise et permet l’activité des médecins à un service de santé au travail comme acteur de la prévention. Mais que l’on m’entende bien, je ne suis pas ici dans l’expression d’un regret corporatiste, uniquement dans l’examen des modifications induites par ce changement. 
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1. Missions et 1. Missions et 
PluridisciplinaritPluridisciplinaritéé
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1.1. Missions1.1. Missions

•
 

Une mission exclusive : éviter toute altération de la 
santé

 
des travailleurs du fait de leur travail

• A cette fin, les SST
 

:
•

 
Conduisent les actions de santé au travail, dans le but de préserver la 
santé

 
physique et mentale des travailleurs tout au long de leur parcours 

professionnel ;
•

 
Conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur 
les dispositions et mesures nécessaires afin d’éviter ou de diminuer les 
risques professionnels, d’améliorer les conditions de travail..

 
;

•
 

Assurent
 

la surveillance de l’état de santé des travailleurs en fonction 
des risques concernant leur sécurité

 
et leur santé

 
au travail, de la 

pénibilité
 

au travail et de leur âge ;
•

 
Participent au suivi et contribuent à

 
la traçabilité des expositions 

professionnelles et à
 

la veille sanitaire.

Présentateur
Commentaires de présentation
Se trouve ici illustré le changement fondamental abordé précédemment, le passage du médecin au service de santé au travail en tant qu’acteur de santé publique et interlocuteur des employeurs, de l’Etat, des institutions de Sécurité sociale…puisque les missions inscrites ici étaient auparavant confiées au médecin du travail
L’élément nouveau est la mention de la traçabilité, assortie d’une obligation expresse pour le médecin du travail d’informer le salarié et d’alerter l’employeur sur les risques encourus et d’en garder trace, mêm si le législateur n’ets pas allé jusqu’à instituer la visite de de fin de poste ou de fin de carrière.
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1.2. Pluridisciplinarit1.2. Pluridisciplinaritéé

•
 

Les missions sont assurées par une équipe 
pluridisciplinaire de santé au travail 
• Composition
•

 
médecins du travail, 

•
 

intervenants en prévention des risques professionnels 
•

 
infirmiers

•
 

assistants de services de santé
 

au travail
•

 
professionnels recrutés après avis des médecins du 
travail

•
 

Animation et coordination de l’équipe 
pluridisciplinaire par le médecin du travail

Présentateur
Commentaires de présentation
Il est important de relever ici que autant l’indépendance technique des médecins du travail est rappelée par la loi, et assurée par le respect du Code de déontologie, qui s’impose aux MT, et impose à leurs employeurs de leur donner les moyens de s’y conformer, autant il n’existe aucune disposition de ce type pour les infirmiers ou les IPRP, et on peut à bon droit s’interroger sur les effets possibles de cette absence de protection, ou plutôt cette protection par délégation
Peut-on considérer en effet que la mission d’animation et de coordination confiée au médecin du travail suffit à garantir une indépendance technique nécessaire de l’équipe, une indépendance sans laquelle aucun avis de nature médicale ne saurait être rendu
Est-il utile de préciser qu’il ne s’agit pas , évidemment, de remettre en cause l’éthique ou le professionnalisme des collaborateurs ainsi énumérés, seulement de s’interroger sur les moyens dont ils disposent pour construire cette indépendance
Effets qui pourraient bien se retrouver lors de la détermination de l’aptitude par le médecin du travail, si les éléments de connaissance dont il dispose ne sont que des informations recueillies dans ces conditions alors qu’il n’aurait pas eu les moyens de se constituer une connaissance propre.
Fonctionnement de l’équipe sur lequel la circulaire devrait, au demeurant, nous apporter des éclairages indispensables

Des exemples très récents d’interrogation directe, par devers le médecin du travail, des infirmières par certains employeurs viennent étayer mon questionnement


Article L4622-8 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2011-867 du 20 juillet 2011 - art. 1 (V) 
Les missions des services de santé au travail sont assurées par une équipe pluridisciplinaire de santé au travail comprenant des médecins du travail, des intervenants en prévention des risques professionnels et des infirmiers. Ces équipes peuvent être complétées par des assistants de services de santé au travail et des professionnels recrutés après avis des médecins du travail. Les médecins du travail animent et coordonnent l'équipe pluridisciplinaire
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•
 

Dans le cadre des missions des SST et des objectifs 
fixés par le projet de service (uniquement pour les SSTi)

•
 

Des actions définies de manière non limitative: 
Visite des lieux de travail, études de postes, 

identification et analyse des risques, élaboration et mise 
à

 
jour de la fiche d’entreprise, mesures métrologiques, 

etc…

•
 

Des informations et prérogatives élargies à
 

l’équipe 
pluridisciplinaire

1.3. Les actions en milieu de travail1.3. Les actions en milieu de travail

Présentateur
Commentaires de présentation
Bien sûr dans les textes antérieurs l’activité en milieu du travail précédait la clinique, et il y avait là une logique certaine, le médecin spécialiste qu’est le médecin du travail, ne pouvait se prononcer que sur un poste aux caractéristiques connues de lui
Mais ici, les prérogatives listées s’appliquent à présent au SST et non au médecin
Même si on ne peut imaginer qu’un sauf conduit soit délivré systématiquement par le SST au MT (ou à tout professionnel e santé œuvrant en son sein) avant toute action en milieu du travail, ne peut-on voir là comme une condition restrictive à la recherche par le médecin de tous les éléments d’information nécessaires à la détermination de son avis?)



Art. R. 4624-1. − Les actions sur le milieu de travail s’inscrivent dans la mission des services de santé au
travail définie à l’article L. 4622-2. Elles comprennent notamment :
« 1o La visite des lieux de travail ;
« 2o L’étude de postes en vue de l’amélioration des conditions de travail, de leur adaptation dans certaines
situations ou du maintien dans l’emploi ;
« 3o L’identification et l’analyse des risques professionnels ;
« 4o L’élaboration et la mise à jour de la fiche d’entreprise ;
« 5o La délivrance de conseils en matière d’organisation des secours et des services d’urgence ;
« 6o La participation aux réunions du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ;
« 7o La réalisation de mesures métrologiques ;
« 8o L’animation de campagnes d’information et de sensibilisation aux questions de santé publique en rapport
avec l’activité professionnelle ;
« 9o Les enquêtes épidémiologiques ;
« 10o La formation aux risques spécifiques ;
« 11o L’étude de toute nouvelle technique de production ;
« 12o L’élaboration des actions de formation à la sécurité prévues à l’article L. 4141-2 et à celle des
secouristes

+ accès au doc non nominatif 
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C’est une attribution exclusive du médecin du travail
•

 
Examen d’embauche

•
 

Examens de pré-reprise et de reprise:
•

 
Généralisation de l’examen de pré-reprise pour les 
arrêts de plus de 3 mois

•
 

Examens de reprise
•

 
Déclaration d’inaptitude: en deux visites espacées 
d’au moins deux semaines, ou en une seule si 
danger immédiat ou examen de pré-reprise dans un 
délai de 30 jours max

+ encadrement des délais de recours contre les avis 
d’aptitude

1.4. Le suivi individuel de l1.4. Le suivi individuel de l’é’état de santtat de santéé (1)(1)

Présentateur
Commentaires de présentation
Nous voilà au cœur des lignes qui parlent directement de l’avis médical, ou plutôt des circonstances dans lesquelles il est émis.

Attribution exclusive du médecin du travail sur ce point ai-je écrit, et c’est l’esprit des textes, mais l’exercice des infirmières et infirmiers, qui est une chance pour les services et les professionnels de santé, aura forcément une conséquence sur la connaissance clinique personnelle que le médecin aura du sujet, et donc sur la détermination de l’aptitude
L’examen d’embauche existe toujours, sauf dans certains cas particuliers comme les contrats saisonniers.
On pourrait donc s’attendre à ce que tout médecin du travail qui rencontre un salarié en situation particulière ait eu au moins une fois l’occasion de le rencontrer et de l’examiner à froid, et d’établir un dossier médical en connaissance de son poste de travail et de ses antécédents, ce qui permettra une réflexion dédramatisée en cas de situation difficile ou ressentie comme urgente ultérieure.

L’examen de pré-reprise est « sécurisé », son principe est renforcé, et on devrait pouvoir s’en réjouir. On devrait pouvoir se réjouir aussi de la disposition introduite par la loi Warsmann, la possibilité de donner un avis d’inaptitude si un examen de pré-reprise a eu lieu dans un délai de 30 jours maximum
Mais pourtant cette disposition peut susciter des questions: elle ne devrait pouvoir être mise en œuvre que s’il s’agit d’une visite de pré-repris conforme à la définition du code du travail, survenant en période de suspension du contrat de travail, et ayant lieu à l’initiative du salarié, de son médecin traitant ou du médecin conseil. J’ai vu des visites de pré-reprise à l’initiative de l’employeur, ce qui outre la surprise juridique d’une visite vue comme obligatoire en période de suspension du contrat de travail, donne à cette disposition, une toute autre couleur.
On pourrait aussi s’interroger sur els entretiens préalables au retour à l’emploi mentionnés par Fabienne Muller dans son analyse des « plans seniors »

Par ailleurs, comme lors de tout changement notable de procédure, il existe ici un risque pour le médecin du travail que la forme juridique nouvelle accapare son attention, au point de lui faire perdre de vue l’essentiel, qui est la question de l’adéquation entre la santé des salariés et leur poste de travail
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•
 

Examens périodiques : périodicité
 

de 2 ans maintenue 
avec dérogation possible par l’agrément sous conditions:
•

 
Assurer un suivi adéquat de la santé

 
du salarié

•
 

Mettre en place des entretiens infirmiers et des 
actions pluridisciplinaires annuelles

•
 

Tenir compte des recommandations de bonnes 
pratiques existantes

•
 

Facturation des examens complémentaires au SST

•
 

Surveillance Médicale Renforcée :
•

 
Toilettage des catégories 

•
 

Modalités de suivi définies par le MT en fonction des 
recommandations de bonnes pratiques, mais avec au 
moins un examen de nature médicale tous les 24 
mois

1.5. Le suivi individuel de l1.5. Le suivi individuel de l’é’état de santtat de santéé (2)(2)

Présentateur
Commentaires de présentation
Bien sûr cette modulation de la périodicité tient compte de l’évolution de la démographie médicale, et le législateur avait pour fonder sa décision l’enrichissement des missions des services de santé au travail et la conviction de l’aide apportée au médecin du travail par le développement de la pluridisciplinarité,
Mais on ne peut faire l’impasse de la clinique, et ainsi que je le signalais à propose de la visite d’embauche, la détermination de l’aptitude, si elle a un sens, ne peut l’avoir que dans le cadre d’un suivi régulier, d’un suivi qui permettre au médecin d’être médecin, qui permette à une relation de confiance de s’installer, et non dans le cadre d’une activité qui s’apparenterait plus à celle d’un pompier appelé à éteindre des incendies sans avoir pu mettre en place la prévention de la survenue du feu.

Par ailleurs, si la prise en charge des examens complémentaires par le SST est à saluer, comme un gage de respect de l’anonymat, il faudra s’assurer qu’elle n’entraînera pas de pressions faites sur els médecins ou d’auto-censure de leur part; si les médecins étaient par ce mécanisme amenés à restreindre la prescription de consultations ou d’examens complémentaires utiles à l’élaboration de leur diagnostic, on pourrait craindre une perte de qualité ou de sérénité aussi sur la détermination de l’aptitude






et de Art. R. 4624-18. − Bénéficient d’une surveillance médicale renforcée :
« 1o Les travailleurs âgés de moins de dix-huit ans ;
« 2o Les femmes enceintes ;
« 3o Les salariés exposés :
« a) A l’amiante ;
« b) Aux rayonnements ionisants ;
« c) Au plomb dans les conditions prévues à l’article R. 4412-160 ;
« d) Au risque hyperbare ;
« e) Au bruit dans les conditions prévues au 2o de l’article R. 4434-7 ;
« f) Aux vibrations dans les conditions prévues à l’article R. 4443-2 ;
« g) Aux agents biologiques des groupes 3 et 4 ;
« h) Aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction de catégories 1 et 2 ;
« 4o Les travailleurs handicapés.

+ suppression des arrêtés spécifiquesc
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2. Projet de service (Pour 2. Projet de service (Pour 
les les SSTiSSTi))
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ObjectifObjectif

• Objectif
 

: définition des priorités d’action du service

• Elaboration
 

: par la commission médico-technique

• Approbation
 

: par le conseil d'administration

•
 

Préalable
 

: modification des statuts, de la composition 
de la commission de contrôle et du conseil 
d’administration selon les nouvelles dispositions

•
 

Mise en œuvre
 

: par le Directeur du SSTi, en lien avec 
l'équipe pluridisciplinaire et sous l'autorité

 
du Président
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Le projet de service : un document pivotLe projet de service : un document pivot

•
 

Un document structurant pour le service et les 
entreprises adhérentes

•
 

Une nécessaire cohérence entre le projet de 
service, l’agrément et le Contrat Pluriannuel 
d’Objectifs et de Moyens

Dialogue entre les SSTi, la DIRECCTE et la CARSAT 
lors de l’élaboration du projet de service 

Présentateur
Commentaires de présentation

Nous reconnaissons bien sûr le très grand intérêt de l’élaboration en commun d’un démarche visant à la synergie dans la construction de la santé des salariés, mais il nous appartiendra à tous de veiller à ce que la clinique y garde toute sa place, veiller à ce que la planification permette de garder une place à l’imprévu, à l’écoute, à l’action adaptée…
Nous savons tous le risque qui peut exister de la « disparition » (selon le sens que lui donne par exemple Georges Perec) de tout ce qui ne figure pas dans un document de planification…


Article L4622-10 En savoir plus sur cet article... 
Créé par LOI n°2011-867 du 20 juillet 2011 - art. 1 (V) 
Les priorités des services de santé au travail sont précisées, dans le respect des missions générales prévues à l'article L. 4622-2, des orientations de la politique nationale en matière de protection et de promotion de la santé et de la sécurité au travail, d'amélioration des conditions de travail, ainsi que de son volet régional, et en fonction des réalités locales, dans le cadre d'un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens conclu entre le service, d'une part, l'autorité administrative et les organismes de sécurité sociale compétents, d'autre part, après avis des organisations d'employeurs, des organisations syndicales de salariés représentatives au niveau national et des agences régionales de santé. ��
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3. Ind3. Indéépendance du pendance du 
mméédecin du travaildecin du travail
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•
 

Indépendance professionnelle affirmée

•
 

Extension des cas de protection  
rupture conventionnelle, rupture anticipée et non-

 renouvellement du CDD, transfert

•
 

Exercice personnel de ses fonctions
mais possibilité

 
de confier certaines activités aux 

membres de l’équipe pluridisciplinaire dans le cadre de 
protocoles écrits dans la limite des compétences 
respectives des professionnels de santé

 
déterminées 

par les dispositions du code de la santé
 

publique

Le mLe méédecin du travaildecin du travail

Présentateur
Commentaires de présentation
Dans les SSTI : il anime et coordonne l’équipe pluridisciplinaire

Dans les SA : il mène des actions de prévention en coordination avec l’employeur, les représentants des salariés et les préventeurs extérieurs
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4. Gouvernance4. Gouvernance
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4.1. Gouvernance4.1. Gouvernance

•
 

Transparence financière des SSTi

•
 

Organes de surveillance et de consultation :

-
 

Surveillance
 

: CA, comité
 

interentreprises ou 
commission de contrôle.

-
 

Consultation
 

: commission médico-technique.
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• Un conseil d’administration paritaire composé :
•

 
De représentants des employeurs désignés par les entreprises 
adhérentes ;

•
 

De représentants des salariés des entreprises adhérentes, 
désignés par les organisations syndicales représentatives au 
niveau national et interprofessionnel.

•
 

Président : employeur (voix prépondérante en cas de 
partage)
• Trésorier : salarié
• Durée du mandat : 4 ans

4.2. Organes de surveillance4.2. Organes de surveillance : : 
Le Conseil d'AdministrationLe Conseil d'Administration
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• Composition
 

:
•

 
Comité

 
interentreprises

 
: comités d'entreprises 

intéressés
•

 
Commission de contrôle :

•
 

1/3 des représentants des employeurs, 
•

 
2/3 des représentants des salariés, 

•
 

présidence parmi représentant des salariés
•

 
De 9 à

 
21 membres

•
 

Attributions
 

: Consultation sur l’organisation et le 
fonctionnement du SST (budget, personnels, secteurs...) 
et information (observations de l'IT et les suites...)

4.3. Organes de surveillance4.3. Organes de surveillance : : 
la Commission de Contrôle ou la Commission de Contrôle ou 
le Comitle Comitéé interentreprisesinterentreprises

Présentateur
Commentaires de présentation
Commission de contrôle : (9 à 21 mbr € entr. Adhérante) ; now existence légale (av D) mais ne change pas dans sa composition
	- 1/3 représ. Empl
	- 2/3 réprés. Sal
	- Pdt : respré. sal.  / secrétaire : représ. Empl
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•
 

Désormais prévue par la loi

•
 

Composition élargie aux infirmiers, ASST, IPRP et 
autres professionnels de l’équipe pluridisciplinaire

•
 

Au moins 3 réunions / an 

•
 

Missions
 

: formuler des propositions relatives aux 
priorités du service et aux actions à

 
caractère 

pluridisciplinaire conduites par ses membres.

4.4. Organes de consultation4.4. Organes de consultation : : 
La commission La commission mméédicodico--technique (1)technique (1)

Présentateur
Commentaires de présentation
Composition :
	- PDT
	- MT 
	- IPRP
	- Inf
	-ASST + aut. prof

Missions : 
	- formuler des propositions relatives aux priorités du service et aux actions à caractère pluridisciplinaire conduites par ses membres
	- élaboration d’un projet de service pluriannuel
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Elle est consultée sur les questions relatives :
•

 
A la mise en œuvre des compétences pluridisciplinaires 
au sein du service de santé

 
au travail ;

•
 

A l’équipement du service ;
•

 
A l’organisation des actions en milieu de travail, des 
examens médicaux et des entretiens infirmiers ;

•
 

A l’organisation d’enquêtes et de campagnes ;
•

 
Aux modalités de participation à

 
la veille sanitaire.

Elle élabore le projet de service

4.5. Organes de consultation4.5. Organes de consultation : : 
La commission La commission mméédicodico--technique (2)technique (2)
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Les Droits et Obligations réciproques du SSTi
 

et 
de l’adhérent sont formalisés par écrit.

4.6. Relations entre les 4.6. Relations entre les STTiSTTi et les                   et les                   
entreprises adhentreprises adhéérentesrentes

Présentateur
Commentaires de présentation
Avant pas de précision sur la nécessité d’un écrit pour Droits et obligations réciproques du SSTi 

Article D4622-22 (différé) En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2012-135 du 30 janvier 2012 - art. 1 
Modifié par Décret n°2012-137 du 30 janvier 2012 - art. 1 
Les droits et obligations réciproques du service de santé au travail interentreprises et de ses adhérents sont déterminés dans les statuts ou le règlement intérieur de celui-ci. Ces statuts et ce règlement sont communiqués à l'entreprise, lors de la demande d'adhésion, avec la grille des cotisations du service de santé au travail interentreprises et un document détaillant les contreparties individualisées de l'adhésion. ��Dans les six mois suivant l'adhésion, l'employeur adresse au président du service de santé au travail un document précisant le nombre et la catégorie des salariés à suivre et les risques professionnels auxquels ils sont exposés. Ce document est établi après avis du ou des médecins du travail intervenant dans l'entreprise. Il est ensuite soumis au comité d'entreprise. ��Il est tenu à disposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 
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5. Contractualisation, 5. Contractualisation, 
agragréémentment
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•
 

Pour tous les SST

•
 

Délivré
 

par le DIRECCTE avant la signature du 
CPOM

•
 

Périmètre: un agrément par SST et non plus par 
secteur

•
 

Renouvellement de l’agrément : prise en compte de 
la mise en œuvre des dispositions du CPOM

•
 

Agrément conditionnel pour deux ans

•
 

Sur une demande d’agrément, le silence de 
l’administration pendant plus de 4 mois vaut décision 
d’agrément

5.1. Agr5.1. Agréément : procment : procééduredure
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•
 

Fixe l’effectif maximal de travailleurs suivis par le 
médecin du travail (SA) ou par l’équipe pluridisciplinaire 
(SSTi)

•
 

Peut prévoir une périodicité
 

des examens médicaux 
excédant 24 mois

NB: Condition à
 

la périodicité
 

excédent 24 mois : 
suivi adéquat de la santé

 
du salarié,

+ lorsque sont mis en place des entretiens infirmiers et des actions 
pluridisciplinaires annuelles, et, lorsqu’elles existent, en tenant 
compte des recommandations de bonnes pratiques existantes.

5.2. Agr5.2. Agréément : contenument : contenu

Présentateur
Commentaires de présentation
Conditions examinées plus tard

Condition à la périodicité excédent 24 mois : 
suivi adéquat de la santé du salarié,
+ lorsque sont mis en place des entretiens infirmiers et des actions pluridisciplinaires annuelles, et, lorsqu’elles existent, en tenant compte des recommandations de bonnes pratiques existantes.
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•
 

Mise en place facultative d’un service autonome                     
→ un seuil unique de 500 salariés

•
 

Possibilité
 

de SST de groupe 

•
 

Possibilité
 

de suivi des salariés des entreprises 
extérieures par SST de l’entreprise utilisatrice     
(intervention régulière)

5.3. Organisation de la surveillance 5.3. Organisation de la surveillance 
mméédicale  dicale  

Présentateur
Commentaires de présentation
Pour entreprises extérieurs/utilisatrice : est rajouté actions en milieu de travail
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• Pour les seuls SSTi

•
 

Le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
(CPOM) est conclu, pour une durée de 5 ans, entre: 

•
 

le SSTi
 

agréé, 
•

 
la DIRECCTE,

•
 

la CARSAT;

• Révision possible  

5.4. Contractualisation : proc5.4. Contractualisation : procééduredure
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•
 

Un projet de service pluriannuel élaboré
 

au 
sein  de la CMT            Ce projet définit les 
priorités d’action du service             Soumis à

 l’approbation du CA paritaire             Ce projet 
sert de base à

 
l’élaboration du CPOM

•
 

Le contenu du CPOM est défini en lien avec la 
Direccte

 
et la CARSAT. 

5.5. Contractualisation : contenu5.5. Contractualisation : contenu

Présentateur
Commentaires de présentation
Les priorités des services de santé au travail sont précisées, dans le respect des missions générales prévues à l'article L. 4622-2, des orientations de la politique nationale en matière de protection et de promotion de la santé et de la sécurité au travail, d'amélioration des conditions de travail, ainsi que de son volet régional, et en fonction des réalités locales, dans le cadre d'un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens conclu entre le service, d'une part, l'autorité administrative et les organismes de sécurité sociale compétents, d'autre part.
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5.6. Information des partenaires sociaux5.6. Information des partenaires sociaux

•
 

Pour le CPOM : 
conclusion des CPOM après avis des partenaires 
sociaux au sein du CRPRP (formation restreinte) et 
de l’ARS

•
 

Pour l’agrément
 

:
Présentation par la DIRECCTE de sa politique 
régionale d’agrément tous les ans au CRPRP

Présentateur
Commentaires de présentation
Formation restreinte : 
OS + représentant employeurs
Etat : Direccte (+ 3 autres mbr) + ARS + DREAL
PDT : Préfet
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Et auEt au--deldelàà de la rde la rééformeforme…… 
la nouvelle configuration, la nouvelle configuration, 
cc’’est aussi (et surtout?)est aussi (et surtout?)

••
 

LL’é’évolution de la situation volution de la situation ééconomique, la sousconomique, la sous--
 traitance, ltraitance, l’é’éloignement des lieux de dloignement des lieux de déécisioncision

••
 

Les polyvalences accruesLes polyvalences accrues
••

 
Et la situation de lEt la situation de l’’emploiemploi

••
 

Pour les salariPour les salariéés, la peur de perdre leur emplois, la peur de perdre leur emploi
••

 
La La ««

 
judiciarisationjudiciarisation

 
»»

 
croissante, avec en croissante, avec en 

particulier les poursuites pparticulier les poursuites péénales qui se nales qui se 
multiplient contre les employeurs, au risque multiplient contre les employeurs, au risque 
««

 
dd’’embarquerembarquer

 
»»

 
les mles méédecins du travaildecins du travail

Présentateur
Commentaires de présentation
Tous ces éléments ont été largement décrits par ailleurs, l’évolution du marché du travail a été abordée par Anne Bucher, je ne peux y revenir en détail
Mais avec la polyvalence requise qui augmente, on en vient à se demander: de quel poste parle-t-on quand on parle d’aptitude au poste de travail?

Au demeurant, cette question de la peur de perdre son emploi fait écho à une dimension que je n’ai pas abordée jusqu’ici et sur laquelle je ne peux faire l’impasse, celle de la définition de la santé, que nous devons entendre dans l’acception compréhensive qu’en fait l’OMS, où la santé sociale compte au même titre, au moins au même titre, que la santé physique ou mentale
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En conclusionEn conclusion
••

 
Une situation antUne situation antéérieure rieure àà

 
la prla préésente rsente rééforme forme 

loin dloin d’’être idêtre idééaleale
••

 
Une volontUne volontéé

 
affirmaffirméée de progressere de progresser

••
 

Mais des questions importantes qui demeurent, Mais des questions importantes qui demeurent, 
sur le fond et sur la formesur le fond et sur la forme

••
 

Et lEt l’’absolue nabsolue néécessitcessitéé
 

de garder toute sa place de garder toute sa place àà
 la cliniquela clinique

••
 

Et au temps nEt au temps néécessaire cessaire àà
 

la construction de la la construction de la 
santsantéé, la notion d, la notion d’’aptitude ne peut avoir de sens aptitude ne peut avoir de sens 
que si elle est construite avec le sujetque si elle est construite avec le sujet

Présentateur
Commentaires de présentation
Cette notion de construction ensemble de la santé est très bien illustrée par l’analyse et la réflexion sur les contestations des avis des médecins du travail que je n’ai pas abordée ici, mais qui a été fort bien analysée par 2 thèses récentes, dont celle de Stéphanie Scarfone

Enfin j’aurais dû rajouter ici un élément capital: la nécessité d’avoir le temps et les moyens de permettre le dialogius social autour de l’enjeu de la santé, et le temps de ocnstruire l’articulation si nécessiare, fondamentale, de l’individuel et du collectif.
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Je vous remercie pour votre 
attention
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